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Quarante-quatrième session
CINQUIEME COMMISSION
Point 122 de l'ordre du jour

~ort de la Cinquième Commission

2. La Cinquième Commission a examiné ce point à ses 47e et 58e séances, les
24 novembre et 18 décembre 1989. Elle était saisie des documents ci-après :

Rapporteur M. Etien NINOV (Bulgarie)

1. A sa 3e séance, le 22 septembre 1989, l'Assemblée générale, sur la
recommandation du Bureau, a décidé d'inscrire à l'ordre du jour de sa
quarante-quatrième session la question intitulée "Budget-programme de l'exercice
biennal 1988-1989" et de la renvoyer à la Cinquième Commission.

a) Rapport du Secrétaire général sur les conditions de voyage par avion
(A/C.5/44/12) et rapport correspondant du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires (A/44/73D);

3. A sa 47e séance, le 24 novembre, la Commission a décidé de recommander à
l'Assemblée générale de prendre acte du rapport du Secrétaire général sur les
conditions de voyage par avion (A/C.5/44/12) et de prier le Secrétaire général de
continuer à lui présenter des rapports annuels, par l'intermédiaire du Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétaires (voir par. 6, projet
de décision).

89-33483

b) Rapport du Secrétaire général sur l'exécution du budget-programme de
l'Organisation des Nations Unies pour l'exercice biennal 1988-1989 (A/C.5/44/35 et
Corr.1 et Add.1 à 7 et Add.9 à 35) et rapport correspondant du Comité consultatif
(Al44/876).

NATIONS
UNIES
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1. A sa 58e séance, le 18 décembre, la Commission a décidé de recommander à
l'Assemblée générale d'approuver les prev~s~ons rev~sees pour l'exercice biennal
1988-1989 à concurrence des montants indiqués dans la colonne intitulée "Prévisions
recommandées 1988-1989" à l'annexe l du rapport du Secrétaire général (A/C.5/44/35
et Corr.l) et les prévisions de recettes révisées pour l'exercice biennal 1988-1989
indiquées au paragraphe 4 du rapport du Secrétaire général (voir par. 5, projets de
résolution) •

III. RECOMMANDATIONS DE LA CINQUIEME COMMISSION

5. La Cinquième Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter les
projets de résolution ci-après :

Budget-programme de l'exercice biennal 1988-1989

A

Montant définitif des crédits ouverts pour l'exercice biennal
1988-1989

L'Assemblée générale

Décide que, pour l'exercice biennal 1988-1989 :

1. Le crédit de 1 788 746 300 dollars des Etats-Unis qu'elle avait
ouvert par sa résolution 43/218 A du 21 décembre 1988 est réduit de
16 432 600 dollars, cette réduction étant le résultat net des majorations et
diminutions indiquées ci-après :

/ ...
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2. Le Secrétaire général est autorisé à virer des crédits d'un chapitre
à un autre du budget, avec l'assentiment du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires;

3. La somme constituée par le total net des crédits ouverts aux divers
chapitres du budget pour les travaux contractuels d'imprimerie sera gérée
globalement sous la direction du Comité des publications de l'Organisation des
Nations Unies;

4. Les crédits ouverts au chapitre 24 (titre IV) pour le programme
ordinaire de coopération technique seront gérés conformément au règlement
financier de l'Organisation des Nations Unies; toutefois, pour la définition
des engagements et leur période de validité, il y aura lieu d'appliquer les
dispositions suivantes :

a) Les engagements concernant le louage de services contractés pendant
l'exercice biennal en cours demeurent valables pendant l'exercice biennal
suivant, à condition que les experts intéressés soient nommés avant la fin de
l'exercics biennal en cours et que la durée totale de la période sur laquelle
portent les engagements imputés à cette fin sur les ressources de l'exercice
biennal en cours ne dépasse pas vingt-quatre mois d'ezpert;

b) Les engagements concernant les bourses de perfectionnement
contractés pendant l'exercice biennal en cours demeurent valables jusqu'à ce
qu'ils soient réglés, à condition que le boursier intéressé ait été désigné
par le gouvernement qui demande la bourse et accepté par l'Organisation et
qu'une lettre officielle d'attribution de bourse ait été adressée audit
gouvernement;

c) Les engagements concernant les marchés ou les commandes de
fournitures ou de matériel comptabilisés pendant l'exercice biennal en cours
demeurent valables jusqu'à ce que le montant en ait été payé à l'adjudicataire
ou au vendeur, à moins qu'ils ne soient annulés;

5. Outre les crédits ouverts au paragraphe l ci-dessus, un prélèvement
de 29 500 dollars sur le revenu accumulé du Fonds de dotation de la
Bibliothèque est autorisé pour chacune des années de l'exercice biennal
1988-1989 pour l'achat de livres, de périodiques, Q~ cartes et de matériel de
bibliothèque destinés à la Bibliothèque du Palais des Nations et pour les
autres dépenses de la Bibliothèque du Palais faites conformément à l'objet du
Fonds de dotation et aux dispositions qui régissent celui-ci.

B

Montant définitif des recettes pour l'exercice biennal 1988-1989

L'Assemblée générale

Décide que, pour l'exercice biennal 1988-1989 :

1. Les prévisions oe recettes d'un montant de 344 443 300 dollars des
Etats-Unis, qu'elle avait approuvées par sa résolution 43/218 B du
21 décembre 1988, sont réduites de 19 597 800 dollars, cette réduction
correspondant au total des diminutions indiquées ci-après: /'"
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2. Les recettes provenant des contributions du personnel seront
créditées au Fonds de péréquation des impôts, conformément aux dispositions de
la résolution 973 (X) de l'Assemblée générale, en date du 15 décembre 1955;

3. Les dépenses directement imputables à l'Administration postale de
l'Organisation des Nations Unies, aux services destinés aux visiteurs, aux
restaurants et services annexes, à l'exploitation des garages, aux services de
télévision et à la vente des publications, pour lesquelles il n'est pas ouvert
de crédits budgétaires, seront imputées sur les recettes provenant de ces
services ou activités.

* * *
6. La Cinquième Commission recommande également à l'Assemblée générale d'adopter
le projet de décision ci-après :

Conditions de voyage par avion

L'Assemblée générale

a) Prend acte du rapport du Secrétaire général sur les conditions de
voyage par avion lI;

b) Prie le Secrétaire général de continuer à lui présenter des rapports
annuels par l'intermédiaire du Comité consultatif pour les questions
adminis~ratives et budgétaires.

II A/C.5/44/12.
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